
- 2U

M. Daiidurand opjmsi-, sur la question 'le la fr«'<|urntati(in

scolaire dans n"trc jtroviiui', son H iiioi^-naK»' a celui du Su-

rintendant, lias»- sur les ra]>]M)rts des ins]K'( teurs. Au ]iu-

hlu- de juK'er lequel doit laire auturité.

M. Dandurand a «lé inlornu- que le ]>'iurecntaKc de la

fréquentation, donnti l'ar le Kaiijtott du Ministre do l'Ins-

trueti'in l'ul.lnjue de !'< )ntari<., [.orit- sur tous les enfants en

.ij,'e do fréquenter l'éeole L'infnrni:iii"ii n'est pas tout-ii-

f.iit cxaete. Le 00.45 i>"ur eent de Ir» queutation que j'ai

rapporté, eoncerne les enfants inscrits d.ms les écoles jm-

hliques ]iriniairi... l'our tous les enfants inscrits dans toutes

les écoles, moins les jardins de l'enfant e et les écoles du soir,

l;i fréquentation est de (>() .S4 i><)ur(ent ilj. Dans la pro-

vince du (Juél<ec, pour les «kves de toutes nos écoles, la

moyenne de fréquentation est de 77. 5? pour cent (2), jires de

di\"se])t ]>our cent de jilus que dans !'( iiitario. A la place

de M. D.-induranil, j'in\ itenus nos symiiathi<(ues concitoy-

ens do la i)ro\ince saur .i tater un peu de la liberté scolaire,

comme ilans (juél>ei!

M. l)anduran<l. (|uittant la question de la fréquentation

scolaire, pour des raisons que je comjirends ]>arfaitcment,

aborde la question toute -lifférente des illettrés, et donne une

foule do statistiques sans nous dire où il les a prises, ce (lui

n<ius met dans rimi)ossil>ilité de les \ entier. Voici un témoi-

jjnaj^e autorisé (pii contredit absolument proS(jue tous les

chiffres iju'il a donnés, et je ])ourrais en citer d'autres.

«Les enfants (jui ne revoivent ]>:is en Belgique, l'instruc-

«tion dont ils seraient susce])tibles jieuvent donc être es-

«timés à environ 40 ou 50,000 sur 1,071,000, soit, en tout

«étal de cause, moins de 5 ]). c.

«La ])lui)art (les pays où l'enscij^'nement est oblij^atoire

«n'arrivent ])as à des résultats ])lus brillants. En Allema-

«gne. 6 ]). c. d'enfants a'^is de 6 à 14 ans ne vont pas h l'é-

«colc ou la fréquente irrégulièrement. En France, M.

«l'inspecteur général Cazes écrivait, il y a (juatre ans: «La
«situation est aujtnird'hui à peu près ce ([u'elle était avant

«l'applicatit^n de la loi de 1882: une moyenne de 5 p. c.

(1) Rari'i>rt 'lu .Minis're de l'Instruction Publique de la Province d'Untano,

ar.nre Î9!!. •.) XX!!!
C) Rapport du Sunnter. lant. TVll. p, \X1.
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